
ORGANE DES SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX 
Rédaction et administration: 1231, rue DeMontigny Est, Montréol — ^ ^ ^ Téléphone: FAIkirlc 1139 

AVRIL 1940 

Congfès régional des S.G.N. 
L E D E U X I E M E C O N G R E S R E G I O N A L D E S S. C. N . D E M O N T -

R E A L , LES 18 E T 19 M A I — MESSE A L ' I N T E N T I O N D E S 
C O N G R E S S I S T E S — T R O I S S E A N C E S D ' E T U D E S U R D E S 
S U J E T S D ' I N T E R E T L O C A L 

Le Cercles d'Etudes Léon X I I I clôturera ses activités pat la tenue 
d'un grand congrès qui groupera toutes les forces du syndicalisme catho-
liques de la région de Montréal. Le comité d'organisation a déjà adressé 
à tous les syndicats des invitations leur demandant de se choisir de pré-
férence, parmi les officiers, des délégués qui pourront assister à toutes les 
séances du congrès. N o u s sommes déjà assurés de la présence d'au moins 
deux cent cinquante délégués. 

Les études du congrès porteront sur les sujets suivants: 
lo—L'administrat ion financière du syndicat, 
2o-—La contribution à charger aux membres. 
3 o — Le contrôle des dépenses. 
4o -
5o-

-La vérification des livres. 
-La propagande. 

T o u s les syndicats sont invités à nous adresser des résolutions sur 
les sujets plus haut mentionnés, ou sur d'autres questions qu'ils désire-
raient faite étudier par le congrès. Toutes ces résolutions devront nous 
parvenir avant le 15 mai prochain, afin que le comité des résolutions 
puisse en faire une étude préliminaire. 

P R O G R A M M E D U C O N G R E S 

Samedi 18 mai à 7 . 3 0 p .m.—Récept ion des lettres de créance; 
â 8 . 3 0 p .m.—Séance d'ouverture du congrès sous la présidence de 
M . Hector Cormier, président du Cercle Léon X I I L 

Dimanche 18 mai à 7 . 3 0 p . m . — L a messe des congressistes sera célé-
brée dans la chapelle N . - D . de la Pitié. Mgr Chaumont y assistera et 
l'instruction sera donnée par le R. P . Dauteuil Richard, 

A 9 . 3 0 a .m.—Deuxième séance du congrès sous la présidence de 
M . J. -B. Délisle, président du Conseil central. 

A 2 . 0 0 p.m.—Dernière séance du congrès sous la présidence de 
M . C. -O. Bruno, président du secrétariat. Le discours de clôture sera pro-
noncé par M . Alfred Charpentier, président général de la C. T . C. C. 

A cette occasion le Cercle Léon XIII décernera des certificats d'étu-
des aux élèves qui auront subi avec succès des examens portant sur les 
coiirs qui ont été donnés au cours de l'année. N o u s comptons sur la 
coopération de tous les syndicats pour faire de cette manifestation u n 
S tand succès et nous sommes convaincus que cela contribuera largement 
à orienter le syndicalisme catholique vers de nouveaux succès, 

Hector C O R M I E R , prés., 
pour le Cercle Léon XII I . 

l e syndicalisme 

Solution au problème du salariat 
(poT l'obbé Jean B E R T R A N D ) 

Sous le régime octuel, basé sur le droit de propriété privée, 
est-il possible d'apporter des améliorations durables au sort des 
salariés et d'arriver, peu à peu, à la disparition de cette dépendance 
excessive qui tient l'immense majorité de notre population québé-
coise dans une situation économique toujours précaire, souvent rai-
séreuse? Ecoutons d'abord les enseignements de l'Eglise sur ce grave 
problème. 

LA V O I X DE L 'EGLISE 

L E O N X I I I , dès 1891, dans son encyclique sur la "condition 
des ouvriers", "Rerum Novarum", enseigne que "Les patrons et les 
ouvriers eux-mêmes peuvent singulièrement oider à la solution par 
toutes les oeuvres propres à soulager ."indigence et à opérer un rap-
prochement entre les deux classes". 

" M a i s la première place appartient aux corporations ouvrières 
quii en soi, embrassent à peu près toutes les oeuvres. Le droit à 
l'existence leur o été octroyé par la nature elle-même, et la société 
civile a été instituée pour protéger le droit naturel et non pour 
l 'anéantir... Dans l'état actuel des choses les ouvriers chrétiens n'ont 
plus qu'à choisir entre deux partis: ou de donner leur nom à des 
sociétés dont la religion a tout à craindre; ou de s'organiser eux-
mêmes et de joindre leurs forces pour pouvoir secouer hardiment 
un joug si injuste et si intolérable. Y a-t-i l des hommes ayant vrai-
ment à coeur d'arracher le souverain bien de l'humanité à un péril 
imminent, qui puissent douter qu'il faille opter pour ce dernier parti?" 

PIE X I , en 1903, 1904, 1905, revient sans cesse à la charge et 
demande que l'on fonde des "unions professionnelles ouvrières et 
patronales et que l'on établissé'^Tî'ë^tterTîitr^bcti accordT De 
toutes les organisations sociales, ces associations professionnelles 

(Siute. à la page 2) 

Nouveau contrat 
dans la fourrure 

La Gazette Officielle de Qué-
bec, du 11 avril courant, publiait 
en entier, un contrat de travail 
signé en mars, entre, d 'une par t : 
l'Association des Marchands du 
Canada, section de la fourrure, et 
d'autre par t : l 'Union Nationale 
du vêtement, section de la four-
rure. 

Environ 125 magasins de dé-
tail seront assujettis à ladite con-
vention collective qui prévoit 
pour les ouvriers de substantielles 
augmentations de salaires. 

Ouvriers et ouvrières, voilà ce 
que votre organisation a réussi à 
vous obtenir. Nous avons lieu de 
croire que tous seront satisfaits 
de ces nouvelles conditions de 
travail, et que vous ferez voir vo-
tre assentiment en donnant à vo-
tre union l 'appui qu'elle mérite, 
et dont elle a absolument besoin 
pour continuer son beau travail. 

Conférence 
internationale 

du travail 
Il a été décidé que malgré la 

guerre la Conférence internatio-
nale du Travail s'ouvrirait à Ge-
nève le mercredi 5 juin 1940. 

Etant donné qu'il pouvait être 
difficile, dans les circonstances 
actuelles, d 'adjoindre aux déléga-
tions à la Conférence un grand 
nombre de conseillers techniques 
et que, d'ailleurs, de nombreux 
délégués pouvaient se trouver 
dans l'impossibilité de consacrer 
à la Conférence autant de tempa 
que de coutume, il a paru désira-
ble de recommander à la Confé-
rence de modifier l 'ordre du jour 
qui avait été primitivement fixé. 

Il est donc prévu qu'en dehors 
de certaines questions d'ordre for-
mel, la Conférence n'examinera 
qu'un seul problème, à savoir la 
question des 

Méthodes de collaboration entre 
les pouvoirs publics, les organi-
sations professionnelles ouvrières 

et les organisations profession-
nelles patronales. 

Cette question n'est pas sou-
mise à la Conférence en vue de 
l'adoption d'un projet de conven 
tion ou d'une recommandation 
mais pour faire l 'objet d'une dis 
cussion générale et d'un échange 
d'opinions et d'expériences, pou-
vant aboutir à des conclusions 
utiles. Le Bureau international du 
Travail procède actuellement à 
l'élaboration d'un rapport destiné 
à fournir les éléments d'informa-
tion nécessaires à la discussion. 

Parmi les questions d'ordre for-
mel que la Conférence sera, d'au-
tre part, appelée à examiner, se 
trouve le rapport du directeur du 
Bureau international du Travail 
<-l le résumé dès rapports annuels 

(Suite à la page 2) 

Chronique syndicale 

Avant la fondation d'un syndicat --
Après la fondation d'un syndicat 

Le cos des vendeurs de pain 

Je me rappelle avoir déjà ob-
servé dans les journaux une 
annonce qui m'avait bien f rappé ; 
cette annonce couvrait un grand 
espace avec des photographies 
suggestives, montrant les bons 
effets d'un tonique pour faire 
pousser les cheveux. 

D'un côté de l 'annonce en 
question, il y avait la photo d'un 
crâne complètement chauve, de 
l 'autre côté de l'annonce la pho-
to du même crâne, mais cette 
fois, recouvert d'une épaisse che-
velure. Au bas de la premièie 
photo, on pouvait lire, avant le 
traitement, au bas de la deuxième 
on pouvait lire, ajwès le traite-
ment. 

Vous me direz peut-être: c'est 
un peu exagérer tout le bien 
que pouvait procurer ce fameux 
remède pour faire repousser les 
cheveux. Quand il s'agit de louer 
un produit, un remède merveil-
leux, lés agencés de publicité ne 
reculent devant rien, pas même 
d'en vanter exagérément les ef-
fets. 

II n'en est pas ainsi dans l'or-
ganisation ouvrière. On peut se 
servir de la méthode par contras-
te, avec certaines restrictions: 
Avant la fondation du syndicat, 
après la fondation du syndicat, et 
de cette manière faire connaître 
aux ouvriers d'un métier qui n'ont 
pas encore confiance dans l'orga-
nisation qui leur a négocié une 
convention collective- tous les 
avantages qu'ils en ortt retirés aux 
dépens de ceux qui ont rejoint le 
mouvement et paient fidèlement 
leurs contributions. Seulement, il 
faut s'arrêter là ; et tout ce qu'on 
peut dire à ceux qui hésitent à 
rejoindre leurs confrères de tra-
vail déjà membres du syndicat, 
c'est ceci: si une minorité d'ou-
vriers a obtenu de si grandes amé-
liorations dans les salaires et les 
conditions de travail, qu'en serait-
il si la majorité des ouvriers du 
métier rejoignait le syndicat? Ce 
serait merveilleux. C'est une cho-
se cependant que nous ne pouvons 
pas dire, car il arrive malheureu-
sement que tous les ouvriers, à 
quelque métier qu'ils appartien-
nent, ne comprennent pas leurs 
intérêts professionnels et rejet-
tent sur les autres le soin de leur 
procurer des conditions de travai', 
et des salaires raisonnables. 

Les syndicats, les unions pro-
fessionnelles ne valent rien à 
leurs yeux, tant qu'ils jouissent 
en paix des avantages que leur s 
procurés une convention collecti 
vè dans leur métier. Si celle-ci 
vient à tomber, c'est là, et c'est là 
seulement qu'ils s'aperçoivent, un 
peu tard cependant, que c'était 4 
cause de la convention collective 

qu'ils pouvaient compter sur des 
salaires convenables. Jusqu'à ce 
moment, pour s'excuser et se dis-
penser de faire partie du syndi-
cat ils répétaient à qui voulait 
les entendre que c'était le gouver-
nement, et non pas le syndicat, 
qui leur avait négocié leur con-
vention collective de travail avec 
leur patron. 

Voyez-vous le gouvernement 
négocier une convention collecti-
ve avec tel ou tel patron? Le gou-
vernement a bien d'autres chats à 
fouetter que celui-là. Prenons 
seulement la législation ouvrière, 
dans ce seul domaine il a une 
grande tâche à accomplir. Je ne 
vois pas que le gouvernement 
prendrait sur ses responsabilités 
le soin de négocier pour tous les 
métiers de cette province des con-
ventions collectives de travail. 
Tout cela appartient aux ouvriers 
et aux patrons. C'est leur affaire, 
et ils doivent s'en occuper. 

Malheureusement, quels sont 
les ouvriers qui s'en occupent? 
C'est le petit nonibre, c'est la fai-
ble minorité. Si on compare le 
nombre des ouvriers organisés à 
celui des ouvriers non organisés, 
dans la province de Québec, on 
compte à peu près 100,000 ou-
vriers organisés dans des unions 
ouvrières. Et les autres ouvriers 
qui ne sont pas organisés, on 
peut les estimer au nombre impo-
sant de 600,000. Il y a donc la 
proportion de 1 à 6. Sur 6 ou-
vriers, il y en a un seul qui a 
compris la nécessité de l'organi-
sation; un seul qui a compris 
que c'était peu de verser chaque 
mois à son union une cotisation 
mensuelle, d'assister fidèlement 
aux assemblées de son union 
pour discuter de salaires et de 
conditions de travail. 

Et les 5 autres, qu'ont-ils fai t? 
Ils sont demeurés en arrière, pro-
fitant dans une large part des 
conventions collectives selon 
qu'ils appartenaient à un métier 
régi par une de ces convention? 
collectives à extension juridique. 

Pour ce qui est des ouvriers 
n'appartenant pas à un métier ré-
gi par une convention collective, 
indirectement ils se ressentent 
dans leur métier de la hausse du 
niveau des salaires procurés par 
les conventions collectives, dans 
les autres métiers, mais ils ne font 
rien pour en augmenter les bien-
faits en organisant de nouvelles 
unions. 

On peut affirmer sans crainte 
que ces derniers vivent aux dé-
pens des autres, profitent pour 
une grande part des conditions 
sociales et éconoTiiques que le» 

(Suite à la page 2), 
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Solution au problème du salariat 
por l'abbé Jean BERTRAND 

(Suite de la 1ère page) 

lui paraissent "les plus opportunes" et, selon sa propres expression, 
"à nouveau et instamment", il recommande "de veiller avec soin 
à leer fondation et à leur marche". 

PIE X I , en 1931, dans son encyclique " Q U A D R A G E S I M O A N -
N O " , se réjouit de constater que grâce à l'Encyclique de Léon X I I I , 
"portout ces syndicats ouvriers (animés de l'esprit chrétien) se sont 
dévefôppés". que "d'utiles associations parmi les agriculteurs et dans 
tes classes moyennes" ont fait leur apparition et se développent", 
que des "essais heureusement tentés" chez les patrons et chefs 
d'industrie ont déjà obtenu de "notables résultats" et "promettent 
pour l'avenir des fruits plus grands encore". Après avoir exposé à 
son tour la doctrine de l'Eglise en matière économique et sociale. 
Pie X I apporte de nouvelles précisions sur le rôle que l'organisation 
professionnelle est appelée à remplir dons l'établissement et le 
maintien de l'ordre social. 

"L'objectif que doivent avant tout se proposer l 'Etat et l'élite 
des citoyens, écrit-il, ce à quoi ils doivent appliquer tout d'abord 
leur effort, c'est de mettre un terme au conflit qui divise les classes 
et de provoquer et encouroger une cordiale collaboration des pro-
fessions." 

" L a politique sociale mettra donc tous ses soins o reconstituer 
les corps professionnels. Jusqu'à présent, en effet, la société reste 
plongée dans un état violent, partout instable et chancelant, puis-
qu'elle se fonde sur des classes que des appétits contradictoires 
mettent en conflit et qui, de ce chef, inclinent trop facilement à 
la haine et à la gue r re " . . . 

, résultant, comme l'explique si bien saint Thomas, de 
I unité d'objets divers harmonieusement disposés, le corps social ne 
sero vraiment ordonné que si une véritable unité relie solidement 
entre eux tous les membres qui le constituent. Or ce principe 
d'union se trouve, et pour chaque profession, dans la production 

des biens ou la prestation des services que vise l'activité combinée 
des patrons et des ouvriers qui la constituent, et pour l'ensemble 
des professions, dans le bien commun auquel elles doivent toutes, 
et chacune pour sa port, tendre por la coordination de leurs efforts". 

C O N C L U S I O N 

D e l'ensemble de ces documents pontificaux une idée très n e t t e 
se dégage: pour assurer l'ordre et la paix dans notre société mo-
derne il ne suffit pas de rappeler aux patrons et oux ouvriers leurs 
devoirs réciproques, de dénoncer les communistes et leur doctrine, 
de tonner contre les obus d'un capitalisme vicié, jouisseur et sons 
ôme. Tout cela est bon, nécessaire, mais il importe surtout de pren-
dre avec confiance dans l'assistance divine les moyens humains 
qui sont propres à créer sur terre une atmosphère où la justice pour 
tous puisse régner, c'est-à-dire, fonder et développer, dans toutes 
les branches d'activités, des syndicats puissants, inspirés et dirigés 
par "les principes de la philosophie sociale chrétienne qui auront pour 
tâche de frayer la voie à ces organismes meilleurs, à ces groupe-
ments corporatifs, et d'arriver, chacun dans la mesure de ses 
moyens, à en procurer la réolisation." 

— ( P i e X I , "Quadrogesimo onno") 

Conférence 
internationale 

du travail 
(Suite de la 1ère page) 

présentés par les gouvernements 
sur l 'application des conven-
tions qu'ils ont ratifiées. Enfin, 
au cours de la Conférence aura 
lieu l'élection des membres du 
Conseil d'administration du Bu-
reau international du Travail 
pour la période 1940-1943. 

La discussion du rapport du 

directeur fournira aux délégués 
une excellente occasion pour exa-
miner les problèmes sociaux po-
sés par la guerre. 

La durée prévue pour la Con-
férence est d'une dizaine de jours. 

Le Bureau international du 
Travail a prié les gouvernements 
de prendre les mesures nécessai-
res pour permettre aux délégués 
à la Conférence d'être présents à 
Genève le mercredi 5 juin au ma-
lin; dans la matinée de cette jour-
née se tiendront des réunions des 
trois groupes: groupe gouverne-

Service en Relations Industrielles 

r ^ e p u i s quarante ans !e m i n i s t è r e du Travail 'du Canada est l'ins'trumenf 

coordonnateur des intérêts interdépendants des trois éléments constituants de 

notre structure économique et sociale: le'public^ le travailleur et l'employeur. Ce 

service de maintien de relations industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste 

extension du champ d'action du ministère par;: 

Ua disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 

conciliation; La constitution de commissions dans le cas de 

conflits dans les mines et services d'utilité publique; Lé 

maintien de facilités de placement (en collaboration avec les 

autorités provinciales); L'application des salaires raisonnables 

aux travaux de l'Etat; L'application des lois concernant les 

Coalitions, l'Enseignement technique^ les Rentes via-
gères sur rEtat, Formation de la jeunesse et l*Assis' 
tance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie s'fatis'tiques et autres renseignements concer-

riant les salaires, heures de travail, coijt de la vie, législation du travail, mouvement 

Ouvrier, etc. L A G A Z E T T E DU T R A V A I L , son périodique mensuel, indique les 

changements économiques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient 

oussi Q la disposition du public une bibliothèque moderne de documentation. 

LE MINISTERE DU TRAVAIL DU CANADA 
l ' H O N . N O R M A N A. M c L A R T Y , 

Ministre 
llW. M . D I C K S O N 

Sous-ministre 

mental, groupe des employeurs et 
groupe des travailleurs. 

Il est permis d'espérer que tous 
les pays s'efforceront de se faire 
représenter à la Conférence par 
des délégations complètes (c'est» 
à-dire qui comprennent' des re-
présentants des organisations pa-
tronales et ouvrières aussi bien 
que des délégués gouvernemen-
taux). témoignant ainsi de l'im-
portance qu''ils attribuent à l 'Or-
ganisation internationale du Tra-
vail en vue du maintien et du dé-
veloppement du progrès social. 

Chronique syndicale 

Avant la fondation d'un 
syndicat — Après la 

fondation d'un J 
syndicat ^ 

(Suite de la 1ère page) ! 

ouvriers organisés leur appor-
tent, et cela sans débourser ua 
sou. 

Vous savez ce que c'est qu'un 
parasite. Je vous en donne la défi-
nition: c'est' celui qui s'est faili 
une habitude de vivre aux dé-
pens d'autrui. Dans le mon~de ou-
vrier, il y a donc de ces étres-Ia 
qui vivent aux dépens d'autrui, 
c'est-à-dire qui bénéficient de tous 
les avantages que leurs procu-
rent les ouvriers assez conscients 
de leurs responsabilités pour; 
s'organiser et se donner la maini 
afin d'améliorer leurs conditions 
sociales. Et ici, pour donner un 
exemple de cet état de choses que 
je viens de décrire longuement, je, 
cite le cas des livreurs de pain de 
Montréal. Je pourrais en dire au-
tant de tous les métiers, de toutes 
les unions, mais je cite le cas des 
livreurs de pain, quitte à vous 
de l 'appliquer aux autres syndi-
cats. 

Avant la fondation du syndicat 
des boulangers et de la pâtisserie, 
il y avait à Montréal des vendeurs 
de pain qui travaillaient pour les 
maigres salaires de $7, $9 et 
^12 par semaine. Après la: 
fondation du syndicat de la bou-
langerie et de la pâtisserie en 
1935, le salaire des vendeurs de 
pain a monté graduellement pour 
atteindre en 1940, le minimum 
de $18 par semaine plus 3 p. c. 
sur l 'argent collecté en plus de 
cent dollars. 

Le syndicat protège donc tous 
les ouvriers de la boulangerie 
par une convention collective^ 
mais il ne protège contre la ma-
ladie que les ouvriers qui ont eu 
la bonne idée de faire le sacrifice 
d'un dollar par mois pour ac-
quitter leur cotisation. En retoui! 
tous ces membres jouissent du 
privilège de la caisse en maladie 
et au décès. 

De septembre 1935 au 31 dé-
cembre 1939, le syndicat a versé 
en bénéfices à ses membres ma-
lades le montant de $2,443.84, et 
aux héritiers légaux, en bénéficesi 
mortuaires, la somme de $400, 
répartie en parts égales pour qua-
tre anciens membres décédés. 

C'est le cas de le dire ici, le 
bien s'accomplit en dépit de la 
mauvaise volonté et de l'insou-
ciance du reste des ouvriers qui 
ne veulent pas comprendre leurs 
intérêts en donnant leur adhésion 
à nos syndicats. 

Nous avons une tâche à accom-
plir, celle de faire comprendre 
tout le bien qu'il y a à attendre 
de nos syndicats. Ceux qui hési-
tent encore à en faire partie re-
tardent d'autant l'avènement de la 
justice sociale au sein de toutes 
les professions et portent la res-
ponsabilité de leur manque de 
sens social. 

Lucien VALOIS, ptre 
assistant-aumônier 
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Belle initiative de 
rUniversité Queen 

C O N F E R E N C E I N D U S T R I E L L E T E N U E A K I N G S T O N S O U S 
« E S A U S P I C E S 

Les 10, 11 et 12 avril derniers avait lieu à Kingston, Ontario, une 
conférence industrielle très marquée, organisée par la "section des rela-
tions industrielles" de l'Université Queen. Y assistaient une soixantaine 
de personnes venues de différents points du pays. La moitié de ce nom-
bre — ce qui convenait — se composait des gérants du personnel de près 
de quarante des principales firmes industrielles du Québec et de l'Onta-
rio, voire même de certaines firmes du Nouveau-Brunsw^ick et de la 
Colombie canadienne. Les autres membres de la conférence représentaient 
les quatre grands groupes du travail organisé au pays, quelques associa-
tions commerciales, techniques et éducatives, puis, évidemment, quelques 
représentants des ministères du Travail d'Ottawa et d'Ontario, de même 
quë des Universités de T o r o n t o et de Kingston. 

Ce rassemblement et les travaux qui y furent faits prenait franche-
ment l'aspect d'un conseil supérieur du travail canadien. On y a étudié 
trois questions qui seront d'un intérêt capital tout le temps que le Canada 
sera en guerre: l o le mécanisme pour la prévention et le règlement des 
conflits industriels; 2 o la formation professionnelle en regard des besoins 
de l'industrie; 3 o la politique des salaires pendant la guerre. 

P R E V E N T I O N D E S C O N F L I T S I N D U S T R I E L S 

La discussion sur chacun de ces problèmes fut fort fertile en ob-
servations diverses. Ainsi l 'on a été frappé d'une grave lacune dans 
le principal de nos statuts fédéraux concernant la prévention des grèves. 
E n effet la Loi des Enquêtes dans les différends en matières industrielles 
ou loi Lemieux serait inapte à remplir adéquatement sa f in en toute" cir-
constance: empêcher une grève d'éclater avant que ne soit tentée la con-
ciliation et l'arbitrage. Cette loi exigerait actuellement dans certains diffé-
rends qu'un vote de grève soit pris par les ouvriers avant qu'ils puis-
sent demander l'intervention du ministre du Travail fédéral. T o u t de 
même, c'est cett;e loi dont l'application a été étendue à toutes les indus-
tries de guerre à travers le pays. Il faut compter que la toute prochaine 
législature fédérale amendera cette loi de façon à ce que le ministre du 
iTravail puisse considérer le sérieux de la demande des ouvriers sans les 
obliger à prendre un vote de grève pour l'établir. 

D'autre part, l 'on s'est plu à reconnaître la supériorité de la loi des 
(Conventions collectives du travail de notre province sut le Standards In-
dustcial Act de l'Ontario pour promouvoir des relations harmonieuses 
entre employeurs et employés dans un plus grand champ d'activités 
industrielles. 

F O R M A T I O N P R O F E S S I O N N E L L E 

Les représentants des firmes industrielles ont avoué que la forma-
tion professionnelle avait été très négligée par les employeurs eux-mêmes 
depuis une dizaine d'années. Habitués depuis le commencement de la 
crise à se procurer facilement de la main-d'oeuvre spécialisée, ils ne se sont 
pas préoccupés à en former de la nouvelle. ( O n n'a pas dit, mais cela est 
connu, qu'on ne voulait pas non plus s'embarrasser d'apprentis parce que 
leur rendement n'était pas assez payant. ) On a dit toutefois qu'il fallait 
maintenant "avaler la dragée", c'est-à-dire en former des apprentis pour 
répondre à la production intensifiée par les besoins de la>guerre. 

U n aveu très important fut recueilli sur les lèvres du vice-président 
de la Bell Téléphoné Co., M . J . H . Brace. Celui-ci, en parlant du traite-
ment des employés^ dans les grandes firmes industrielles, déclara: "Nous 
avons tous manqué dans le passé d'entretenir avec nos employés des rela-
tions vraiment humaines". Précieux, très précieux aveu. Serait-ce vrai 
gue l'humanisation de l'industrie cesserait d'être un rêve dans l'avenir?, 

P O L I T I Q U E D E S S A L A I R E S D U R A N T L A G U E R R E 

La politique des salaires durant la guerre fut la question la plus 
complexe à étudier par la conférence. Elle n 'y fut pas vidée, loin de là. 
Mais on a constaté que la détermination des salaires ainsi que leur rajus-
tement constituent un problème situé au coeur de toute l'économie natio-
nale; que la f ixation des salaires est largement influencée par l'équilibre 
bu le déséquilibre existant entre la production et la consommation, et 
que, conséquemment, il faut, pendant la durée de ' la guerre, éviter de 
trop consommer des produits dont a besoin le gouvernement fédéral pour 
la poursuite de la guerre, si nous ne voulons pas, la rareté se produisant, 
subir une hausse désordonnée des prix, laquelle sera suivie d'une aug-
mentation des salaires, provocatrice à son tour d'une nouvelle hausse des 
prix. Cercle vicieux, inflation des prix qu'il faut savoir freiner pendant 
cette guerre mieux qu'on ne l'a fait en 1 9 1 4 - 1 9 1 8 . Le facteur fonda-
mental pour cela serait de ne pas venir en concurrence avec le gouverne-
ment dans la consommation des produits requis pour la guerre. 

Soin doit être pris aussi pour éviter que des salaires trop élevés dans 
les principaux centres n'y attirent un f lot d'ouvriers ruraux, fût-il aussi 
observé. Deux observations capitales encore à rapporter sont les suivantes, 
savoir l o que la "structure" du salaire (c'est-à-dire la manière de le 
déterminer) devrait reposer sur des bases indépendantes du coût de la vie; 
2 o qu'il ne sera jamais possibh d'arrêter aucun plan de politique des 
salaires tant qu'on n'arrivera pas à s'entendre sur un salaire de base. 

La triple étude qui précède a fait éclater sur plus d'un point le con-
fl it de juridiction entre le pouvoir fédéral et le provincial sut la législa-
tion sociale; elle a aussi établi la nécessité de coordonner davantage la 
législation sociale des provinces avec celle d̂ u fédéral et, tout particuliè-
rement. en ce qui concerne le salaire. 

Les travaux de la quatrième conférence industrielle de l'Université 
Queen de Kingston auront, nous le souhaitons, leur utilité. N o s hommes 
publics feront bien de les étudier après leur publication. U n conseil supé-
rieur du travail nommé par Ottawa lui-même n'accomplirait pas meil-
leure besogne pour le pays que les conférenciers que nous avons vus à 
l'oeuvre à Kingston. 

Alfred C H A R P E N T I E R 

Le Syndicat des 
employés barbiers 

D a n s u n a r t i c le p a r u l a semai-
n e d e r n i è r e d a n s les j o u r n a u x , M. 
Gaude t , o r g a n i s a t e u r des b a r b i e r s 
i n d é p e n d a n t s , r e l a t a i t t ous les 
b i e n f a i t s q u e l ' u n i o n des b a r b i e r s 
i n d é p e n d a n t s a a p p o r t é s à tous 
les gens du m é t i e r . 

J e n ' a i p a s à d i scu te r i c i à l eu r 
m é r i t e ces b i e n f a i t s a p p o r t é s p â r 
les i n d é p e n d a n t s ; s eu l emen t je 
p e u x d i re à ces d e r n i e r s d e n e p a s 
t r o p se v a n t e r et de n e p a s s 'at-
t r i b u e r t o u t l e c réd i t d e l ' avan -
cemen t du mé t i e r , t e l qu ' i l exis te 
p r é s e n t e m e n t . 

M . G a u d e t s emb le i g n o r e r qu ' i l 
ex is te en m a r g e des b a r b i e r s in-
d é p e n d a n t s d ' a u t r e s u n i o n s , p a r -
m i l e sque l l e s i l do i t c o m p t e r le 
synd i ca t des e m p l o y é s b a r b i e r s . 
Ce d e r n i e r a a c c o m p l i d a n s l e 
pas sé b e a u c o u p de b ien p o u r e 
mé t i e r . I l pos sède u n e c h a r t e d ' in -
c o r p o r a t i o n , il est a f f i l i é à la 
F é d é r a t i o n des b a r b i e r s syndi -
qués de t ou t e l a p r o v i n c e de Qué-
bec a ins i q u ' à l a C o n f é d é r a t i o n 
des T r a v a i l l e u r s C a t h o l i q u e s du 
C a n a d a . 

C 'es t d i r e qu ' i l a p p a r t i e n t à u n 
m o u v e m e n t ouvr i e r s é r i eux et 
r ep ré sen ta t i f a u p r è s des p o u v o i r s 
p u b l i c s de cette p rov ince . I l est à 
b o n n e ense igne et les ouvr ie r s , 
s u r t o u t les e m p l o y é s b a r b i e r s qu i 
on t à coeu r l ' a v a n c e m e n t d e l e u r 
p r o f e s s i o n , t i ennen t à l u i d o n n e r 
l e u r adhés ion f r a n c h e et l oya le . 
S i M . G a u d e t des b a r b i e r s indé-
p e n d a n t s est si f i e r d u b i en ac-
c o m p l i , p a r son u n i o n en f a v e u r 
des e m p l o y é s b a r b i e r s , qu ' en se-
ra i t - i l s i t ou tes les u n i o n s d ' em-
p l o y é s de b a r b i e r s f o n d é e s e t con-
du i t e s en m a r g e d u synd ica t ca-
t h o l i q u e n a t i o n a l des e m p l o y é s 
b a r b i e r s se d o n n a i e n t e n f i n le m o t 
d ' o r d r e , o u b l i a i e n t l e u r s dissen-
s ions et v e n a i e n t se j o i n d r e à la 
g r a n d e f a m i l l e des t r a v a i l l e u r s 
c a tho l i ques du C a n a d a ? Que l l e 
s o m m e de b ien tou tes ces u n i o n s 
d ' e m p l o y é s b a r b i e r s r é u n i e s d a n s 
l a g r a n d e f a m i l l e synd ica le , n e 
pou r r a i en t - e l l e s p a s a c c o m p l i r 
p o u r n o t r e mé t i e r et n o t r e bien-
ê t r e ? V o u s devez v o u s r e n d r e 
c o m p t e M . G a u d e t q u e n o t r e mé-
t ie r est a c tue l l emen t v i c t ime de 
l ' a n a r c h i e et de l a d é s u n i o n . I l 
f a u d r a i t se f e r m e r l e s y e u x p o u r 
ne p a s cons ta t e r q u e d i x u n i o n s 
d ' e m p l o y é s b a r b i e r s n e peuven t 
a c c o m p l i r u n t r a v a i l d e recons -
t ruc t i on en ce qu i t o u c h e les in-
té rê t s de n o t r e mé t i e r . E t d u t r a i n 
oii v o n t les choses, n o u s ne pou 
v o n s e spé re r q u e les e m p l o y é s 
b a r b i e r s a t t e ignen t d a n s u n ave-
n i r r a p p r o c h é u n n i v e a u de vie 
qu i les me t t e à l ' a b r i des incer-
t i t udes 'du l e n d e m a i n . 

T o u s les e m p l o y é s b a r b i e r s se 
p l a i g n e n t ac tue l l emen t des con-
d i t ions p é n i b l e s q u i ex i s ten t d a n s 
l eu r mé t i e r . On accuse les u n i o n s 
d ' ê t r e les r e s p o n s a b l e s de cet é ta t 
de choses, c 'es t -à-dire que l ' accu-
sa t ion vise su r tou t les u n i o n s f an -
tômes , les u n i o n s qu i n ' o n t été 
f o n d é e s que p o u r semer l a dis-
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L'économie 
doit être pratiquée par toutes les personnes de la farnille, car elle 
bénéficie à toutes, sans exception. 

L'ouverture d 'un Compte d'Epargne est un acte essentiel dans 
la pratique de l'économie. 
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Pourquoi devons '̂iious être 
des Syndiqués catholiques? 

PAR L'ABBE A N T O I N E GRENIER. VICAIRE A KENOGAMI 

La Vie Syndicale çst heureuse d'annoncer à tous ses lecteurs ainsi 
qu'à tous les ouvriers catholiques la publication d'un "petit livre conte-
nant toutes les principales raisons pour lesquelles un ouvrier catholique 
doit être un syndiqué catholique". 

Cet ouvrage contient l'enseignement de l'Eglise, des Papes, des Evê-
ques sur cette question et quelques arguments d'ordre pratique. 

"La lutte sournoise, et souvent ouverte, qui se fait de nos jours 
contre les Syndicats catholiques, demande que tous les catholiques se 
pénètrent de la doctrine sociale de l'Eglise sur la question ouvrière et que 
tons travaillent à son triomphe dans la justice et la charité." 

Tel est le but que M. l'abbé Antoine Grenier a poursuivi en écri-
vant: Pourquoi devons-nous être des Syndiqués catholiques;' 

Cette brochure se vend: 
25 sous l'unité; 
$20 .00 le cent. 

Adresse: La Vie Syndicale, 1231 est, de Montigny, 

L*affaîre Pricc 
Des événements syndicaux d'u-

ne extrême importance se sont 
déroulés depuis le 29 novembre 
1939 dans la région du Saguenay. 
C'est l 'affaire Price. 

Le 29 novembre 1939, les jour 
naux nous apprenaient qu'une 
entente était intervenue entre la 
Compagnie Price Brothers et les 
Unions Internationales de la pul 
pe et du papier pour le moulin 
de Kénogami. 

Immédiatement la Fédération 
Nationale Catholique de la pulpe 
et du papier s'est saisie de l'af-
faire, en protestant auprès de la 
Compagnie et en demandant l'in-
tervention du gouvernement pour 
persuader celle-ci de donner le 
même traitement au syndicat ca-
tholique du papier de Kénogami 
et à la F.P.P. 

Devant le cabinet provincial, I9 
F.P.P., appuyée par le C.T.C.C. 
a réclamé justice. Le ministère 
du travail fédéral a été saisi de 
la question et a envoyé un enquê-
teur. L'hon. ministre du Travail 
de Québec est intervenu directe 
ment auprès du président de la 
Compagnie. 

Nous n'avons rien gagné. Ls 
ministère du Travail fédéral aus-
si bien que le provincial ne pou-
vaient ni l 'un ni l 'autre intervenir 
parce que les lois ouvrières ne 
prévoient pas cette sorte de con-
fl i t et rien dans ces lois n'auto-
risait l'intervention des gouver-
nants, la compagnie s'opposant 
à l 'arbitrage. 

Toutes les associations sociales 
et catholiques de la région pro-
testèrent auprès du gouvernement 
et de la Compagnie réclamant 
justice pour les syndiqués catho-
liques. Les gouvernements muni-
cipaux et commissions scolaires 
en firent autant. Tout cela sans 
succès. A deux reprises, le prési-
dent de la F.P.P., rencontra un 
des hauts officiels de la Cie Pri-
ce, la première fois en compa-
gnie de M. Gérard Picard, sec.-
général de la C.T.C.C., la deuxiè-
me fois, seul. 

La Cie Price n 'a pas bronché 
et a continué d'imposer à tous les 
ouvriers ^ l'obligation sous peine 
d'être mis dehors ou punis de tou-
te autre manière, d'entrer dans 
l 'Union Internationale neutre 
qu'elle-même a choisie, avec un» 
minorité de ses ouvriers. 

Et pliis, la F.P.P. faisait des 
démarchés pour obtenir justice, 
plus la compagnie intensifiait son 
travail d'organisation. Car c'est 
la compagnie elle-même qui a 
fait la plus grande partie de l'or-
ganisation. Et toutes les méthodes 
les plus malpropres, les plus in-

justes, les plus déloyales ont été 
employées par la compagnie pour 
forcer les ouvriers syndiqués à si-
gner des cartes d'adhésion à l'In-
ternationale. 

Nos syndiqués de Kénogami 
ont réagi courageusement et con-
tinuent à résister à toutes les at-
taques. 

Mais à St-Joseph d'Alma el 
Jonquière, l 'attaque fut si soudai-
ne, si rapide et si inhumainement 
menée que nos syndicats n'ont pu 
réagir et que les faibles passèrent 
aux Internationaux assez nom-
breux pour que les ententes pour 
ces deux moulins deviennent pos-
sibles. Et en effet les journaux 
annonçaient que le vingt-deux 
mars 1940, le vendredi saint, des 
ententes étaient conclues entre la 
Cie Price et les Unions Interna-
tionales pour ses deux moulins 
de Jonquière et Riverbend. 

Qu'on remarque bien, le ven-
dredi saint, le jour de la trahi-
son, le jour du Déicide, Judas 
vendait aux Juifs pour trente de 
niers Jésus, leur Roi, notre roi 
éternel qu'ils crucifièrent le même 
jour. Et les organisateurs de 
l'Internationale vendaient à Pri 
ce, pour conserver leurs jobs, 
leurs salaires, leur union pour 
servir de façade à des syndicats 
de boutique. Ils vendaient leurs 
ouvriers, qu'apparemment ils se 
chargeaient de défendre, (le bai-
ser de Judas). 

Car les preuves se comptent 
par centaines que dans les mou-
lins de Price, l 'Internationale 
n'est autre chose que syndicats 
de boutiques, dont la Cie va tirer 
toutes les ficelles. C'est l'Union 
de la Compagnie et non pas 
l'Union des ouvriers. La compa-
gnie par ses contremaîtres, par 
ses surintendants a assez dit à ses 
ouvriers: "Si tu n'entres pas dans 
l'Internationale, tu travailllera? 
contre la Compagnie et celle-ci 
ne peut te garder à son service". 

Et maintenant, dans les mou-
lins de Kénogami, Riverbend et 
Jonquière, il n'y a plus qu'une 
seule organisation ouvrière véri-
table, seule protectrice des droits 
des ouvriers et c'est le Syndicat 
National Catholique de chaque 
moulin. 

Les ouvriers l 'ont compris, Ké-
nogami a tenu ferme et continue-
ra à tenir, les deux autres syndi-
cats reconquièrent leurs mem-
bres; il n'y aura eu que quelques 
jours de faiblesse et la terrible 
leçon profitera, car l'expérience 
nous vient des erreurs des autres 
mais surtout des nôtres. 

Aussi la lutte va continuer, plus 
rude, plus ferme, plus habile. 
Apparemment, nous avons perdu 
la première manche, on a prati-

qué contre nous la violence, mais 
nous savons que la violence re-
tourne toujours contre celui qui 
la pratique. 

Au cours d'une délégation con-
jointe de l'U.C.C., de la C.T.C.C. 
et de la F.P.P. auprès des hono-
rables ministres des terres et fo-
rêts, P.-E. Côté et de l 'hon. mi-
nistre du travail, Edgar Rochette. 
ceux-ci nous ont promis une con-
vention collective provinciale à 
brève éçhéance. Une loi doit êtrt-
passée à la présente session qui 
favorisera l'exécution d'un tel 
projet. 

Nous devons faire en sorte que 
nos syndicats grandissent à leur 
maximum au plutôt afin que no-
tre organisation soit au bon mo-
ment assez représentative. 

Aussi, nous recommandons d'ac-
centuer le plus qu'il sera possible 
l'organisation. Que dans chaque 
syndicat on prenne les moyens de 
ramener au bercail tous les an-
ciens syndiqués et de prendre 
100 p. c. des ouvriers. 

Nous tenons à la disposition 
des syndicats des cartes d'appli-
cation pour nouveaux membres. 
Qu'on en demande à la F .P.P 
autant que nécessaire. Ces cartes 
sont un excellent médium de pro-
pagande et favorisent le contact 
entre ouvriers syndiqués et non 
syndiqués. 

Il est certain que le moment 
approche oii nous aurons besoin 
du plus grand nombre possible 
de membres dans nos syndicats. 
Qu'on se mette donc à l'oeuvre 
partout à la fois avec la même 
ardeur de façon que d'ici un mois 
chaque syndicat ait doublé son 
effectif, là où il reste assez de 
non syndiqués pour cela. 

Saluts fraternels à tous et que 
la Divine Providence qui veut 
des syndicats catholiques bénisse 
nos travaux et ses travailleurs. 

Ph. LESSARD, 
président de la Féd. nat. catho-
lique des employés des pulpe-
rles et papiers Incorporée. 

Le Syndicat des 
employés-barbiers 

(Suite de la page 2) 

sension au sein du métier, compli-
quer et retarder la solution de 
tous nos problèmes. Il est pins 
urgent que jamais, que tous les 
officiers de ces unions compren-
nent leurs responsabilités et ex-
pient leurs erreurs d'avoir été les 
artisans du malheur qui f rappe 
présentement leurs confrères du 
métier. L'expérience du passé de-
vrait leur ouvrir les yeux et les 
amener tous à une compréhension 
plus sincère de leurs intérêts 
de leurs responsabilités. Il n'est 
jamais trop tard pour se pardon-
ner, pour marcher la main dans 
la main, et mettre en pratique le 
commandement: Aimez-vous les 
uns les autres. C'est la charité, 
c'est l'union fraternelle qui nous 
sauvera dans notre métier. Le 
syndicat des employés barbiers 
tâche par tous les moyens de met-
tre en pratique ce commandement 
de la charité, de l'union frater-
nelle. S'il n'arrive pas à réaliser 
ce précepte dans sa plénitude, il 
est animé des meilleures inten-
tions et il n'en tient qu'à tous les 
employés barbiers de lui aider à 
le réaliser. 

Lucien AUBIN, 
vice-président 

Syndicat Catholique des Em-
ployés barbiers. 

Le syndicat des Employés de la Cité 
et sa caisse d'indemnités en cas 

d'accident ou de maladie 
Le syndicat des employés de la 

cité ne veut pas ici se vanter dans 
cet article destiné aux lecteurs de 
la Vie Syndicale. Plusieurs le 
connaissent déjà. Dans le passé, 
il a fait connaître ses activités 
bienfaisantes, en publiant les de-
mandes qu'il avait formulées au-
près des autorités de l'hôtel de 
ville, au bénéfice de tous les em-
ployés manuels de la ville de 
Montréal. Il y a cependant, une 
initiative à son crédit, qu'il a, par 
modestie oublié de faire connaî 
tre aux lecteurs de ce journal, 
c'est celle de sa caisse d'indem-
nités en cas d'accident ou de ma-
ladie. 

Je n'entreprendrai pas de faire 
valoir et de faire défiler devant 
vos yeux les avantages de cette 
caisse d'indemnité. Je sais perti-
nemment que plusieurs syndicats 
ont reconnu déjà les services pré-
cieux que cette caisse procure à 
leurs membres, et qu'ils se sont 
empressés par tous les moyens, 
de l'alimenter et de la consolider 
au prix de grands sacrifices. 

Il est donc hors de doute que 
ces caisses d'indemnités en cas 
d'accident ou de maladie donnent 
aux s)Tidicats qui les administrent 
avec prudence et justice, un rôl? 
de bienfaiteur et leur assurent un 
caractère de permanence et de 
stabilité, quant à leurs effectifs. 

Les membres d'un syndicat 
possédant une caisse d'indemni-
tés, l'expérience le prouve, paient 
plus fidèlement leurs cotisations 
mensuelles. 

La caisse d'indemnités du syn-
dicat des employés de la cité est 
régie par un comité spécial com-
posé de six membres, aidés des 
services professionnels d'un mé-
decin. 

Voici les noms des membres de 
cè comité: MM. J.-N. Périard, 
jrés., H. Lavallée, sec.-arch., J. 
Oazé, A. Courcelles, F . Lacombe 

A. Goulet, directeurs; R. Laporte. 
médecin. 

Ce comité étudie tous les cas 
de maladies ou d'accidents des 
membres du syndicat. Il reçoit et 
examine, avec l 'aide du médecin 
tous les certificats des médecins, 
et accorde à ceux que le méri-
tent l'indemnité à laquelle ils ont 

droit. L'indemnité payée est de $1 
par jour, jusqu'à concurrence de 
$100 par année. 

La loi des accidents de travail 
prévoit que tout ouvrier acci-
denté a droit aux soins d'un mé-
decin de son choix. Le syndicat 
respecte parfaitement cette loi, 
tout malade ou accidenté choisit 
son médecin. Cependant, le syndi-
cat retient les services d'un méde-
cin spécialement chargé de visi-
ter ses membres, de vérifier après 
enquête la gravité de leurs cas 
et d'en faire un rapport détaillé 
au comité d'assurance. 

Depuis l'existence de cette cais-
se d'indemnité, le syndicat des 
employés de la cité a payé à ses 
membres la jolie somme de $14,-
663. 

Comme vous le constatez, c'est 
un gros montant d'argent qui a 
été destiné à secourir bien des 
infortunes, à apporter du bonheur 
dans bien des foyers. 

Dans le but d'écarter les exploi-
teurs et des faux malades, on 
comprendra sans peine que le 
comité d'assurance est dans l'o-
bligation d'examiner soigneuse-
ment tous les cas, et cela pour le 
plus grand bénéfice des membres 
du syndicat. On pourra peut-
être critiquer sa sévérité à procé-
der coi^tre. les faux malades, on 
doit cependant lui rendre justice 
d'avoir disposé à bon escient des 
argents de sa caisse d'indemnités. 
Les employés de la cité ont raison 
d'être fiers de leur syndicat, car 
il leur vient en aide non pas seu-̂  
lement en paroles, mais en actes, 
il accomplit une oeuvre de pré-
voyance contre les maladies et les 
accidents dont ils peuvent être 
victimes. Les chiffres parlent par 
eux-mêmes: $14,663 distribués 
jusqu'à date en assurances con-
tre les maladies et les accidents. 
Je voudrais, en terminant, donner 
un conseil à tous ceux qui enleii-
dent dire du mal de notre syndi-
cat: le syndicat des employés de 
la cité a eu soin de ses malades, 
en leur versant cette somme ci-
haut mentionnée, $14,663. 

Victor GAUDET, 
agent d 'affaires du Syndicat 

des Employés de la Cité. 

Le syndicalisme à travers le monde 

La conférence du R. Père Ledit, Jésuite 

Le 28 mars dernier, j 'avais le 
bonheur d'assister, à la conféren-
ce du R. P. Ledit, Jésuite, sur le 
syndicalisme à travers le monde. 
Le conférencier, qui a vécu 15 ans 
à Rome, nous a retenus une heure 
et demie sous le charme captivant 
de sa parole. Il nous a surtout 
fait mieux connaître le syndica-
lisme fasciste et le bien immense 
qu'il a accompli en faveur de la 
classe ouvrière. 

Tous les auditeurs présents à 
cette conférence étaient heureux 
d'entendre un témoin qui a vu et 
observé sans préjugé, leur racon-
ter ce que le fascisme italien a 
accompli de bien en faveur de la 
classe ouvrière. A travers tout le 
fatras des fausses nouvelles et 
des partis pris des agences de 
nouvelles internationales contre 
le fascisme italien, les esprits lê ^ 
moins avertis pouvaient à peine 

discerner des brins de vérité, et, 
pour cause, enveloppaient dans la 
même réprobation le fascisme 
italien et l'hitlérisme allemand. 
Et pourtant quelle différence en-
tre les deux régimes, entre ces 
deux dictatures! Je n'entrepren-
drai pas ici d'établir ces différen-
ces à tous les pofnts de vue, 'ce 
serait trop long. Je ne puis m'era-
pêcher cependant de donner un 
conseil à ceux qui dénoncent et 
fustigent le fascisme italien en le 
mettant sur le même pied que 
rhitlérisme et le communisme, 
de se renseigner et de se documen-
ter afin de ne pas dire de monu-
mentales bêtises. Il y a de ces 
gens qui passent, aux yeux de cer-
tains groupes de "gogos", pour 
être des savants sur toutes le.s 
questions, et qui, en plus souf-
frent du grand mtil d'émettre des 

Suite à la page 7 
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LES RENVOIS ABUSIFS 
par Mtre Marie-Louis Beaulieu, avocat à Québec^ professeur à l'Ecole 

des Sciences sociales, politiques et économiques 

L'organe des syndicats catholi-
ques de Québec, le Syndicat, pu-
bliait, dans sa livraison d'avril, 
un article intitulé Les renvois 
abusifs. Ecri t à l 'occasion d 'une 
disposition ajoutée au Code cri-
minel lors de la dernière session 
dans le but de protéger les orga-
nisations ouvrière, l 'article en 
question n'a trait qu'aux renvois 
abusifs à raison des activités syn-
dicales:— 

La dernière pvésisioti.avportée 
à la Loi pour la protection des 
activités si/ndicales consiste dans 
un amendement au Code crimi-
nel soumis à la Chambre des 
Communes à Ottawa, par le mi-
nistre de la Justice. 

Suit le nouvel article 502-A. 
L'auteur continue en rappelant 
que la Loi des conventions col-
lectives de travail et la Loi des 
salaires raisonnables renferment 
toutes deux des dispositions dé-
clarant "illégal de congédier un 

-ouvrier à cause de ses activités 
syndicales". Ce sont les articles 
39 et 23. 

Mais il y a une antre espèce de 
renvois abusifs prévus pa r nos 

l o i s provinciales, ou, si l 'on veut, 
deux autres cas que je ramène à 
une seule espèce, puisqu'ils repo-
sent tous les deux sur le même 
principe, et je veux parler du 
congédiement à l 'occasion de 
l 'application d 'un décret, article 
40 de la Loi des conventions col-
lectives, ou d 'une ordonnance, 
prévu par l 'article 24 de la Loi 
des salaires raisonnables. 

Renvois abusifs à raison d'ac-
tivités syndicales, ou, plutôt, re-
fus d'emploi et renvoi, car les 
deux hypothèses sont prévues par 
la Loi fédérale, et renvois abusifs 
à l 'occasion de l 'application d'un 
décret ou d 'une ordonnance. Il 
est bon de rappeler ces disposi-
tions de nos lois ouvrières, afin 
que les intéressés soient rensei 
gnés, et il convient d'en faire 
l 'objet d'une étude, car elles sont 
de date récente et les difficultés 
qu'elles présentent n'ont été étu-
diées jusqu'ici ni par nos juris-
tes, ni par la jurisprudence, si ce 
n'est dans quelques arrêts prati-
quement sans valeur. 

Les textes qui régissent les 
deux éventualités diffèrent sur 

Î)lusieurs points, et la loi fédéra-
e et les lois provinci.ales édictées 

• pour la protection des organisa-
tions ouvrières sont également 
différentes dans plusieurs de 
leurs dispositions essentielles. 11 

"Tie faut pas confondre. C'est ce 
qu'a fait le rédacteur du Si/ndi-
cat. Référant à nos lois provin-
ciales sur les renvois abusifs à 
jraison des activités syndicales, il 
a donné comme se rapportant à 
cette espèce de renvois, la seule 
dont il parle, une disposition qui 
ne se rencontre que dans les arti-
cles qui ont trai t au congédie-
ment à l 'occasion de l 'applica-
tion d'un décret ou d'une ordon-
nii -ice. "Tout employeur qui, sans 
raison valable, dont la preuve hii 
incombe.. ." Cette disposition ne 
se trouve ni dans l 'article 39 de 
la Loi des conventions collecti-
ves, ni dans l 'article 23 de celle 
des salaires raisonnables. 

Après s'être réjoui de ce qu'a 
fait le fédéral en édictant le nou-
vel article 502-A, le rédacteur du 
Sijnadicat écri t :— ^ 

Ce qui serait plus complet, tou-
tefois, ce serait un amendement 
prévoijant les mêmes sanctions, 
non seulement lorsqu'un ouvrier 
est congédié pour activités si/n-
dicales, mais aussi lorsqu'il tj a 
d'autres raisons concomitantes, 

marqe des activités sj/ndicales. 
J 'ai eu l 'occasion, fa'nt devant 

le tr ibunal qu'au cours de con-
versations avec dos .membres de 
comités pari laires ou des offi-

•ciers d'organisatioiis ouvrières, 
d 'employer cette expression "au-
tre raison concomitante", et je 
présume que l 'organe des syndi-
cats l 'emploie dans le même sens 
que moi. .Prenons un renvoi h 
l 'occasion de l 'apnlication d'un 
décret. Le salarié X a porté plain 
te contre son patron auprès du 
Comité pari taire, ou bien a té-
moigné dans nn6 instance judi-
ciaire, ou encore, a fourni des 
rer>opifrmepients à ' 
Mais il arrive ([ne X, il n'y a p'>s 
très longtemps, s'est absenté de 

son travail, ou bien qu'il a gas-
' pillé du matériel ou endommagé 
l'outillage dont il se sert. Et il est 
congédie. L'a-t-il été parce qu'il 
a concouru à l 'application du dé-
cret? Peut-être. Mais il y a d'au-
tres raisons concomitantes. 

Depuis quelques semaines on a 
ajouté nn autre amendement pré-
voijant qu'un congédiement pour 
activités syndicales peut être sui-
vi de dommages-intérêts payés 
par l'employeur à l'employé ainsi 
lésé. 
dit encore le rédacteur du Syndi-
cat, référant à l 'article 2 de la Loi 
3, George V, chapitre 15, qui a 
ajouté l 'article 50-A à la Loi des 
conventions collectives. Cet arti-
cle donne un recours en domma-
ges-intérêts pour un mois de sa-
laire, tant dans le cas de renvoi 
à raison d'activités syndicales 
que dans celui de congédiement à 
l 'occasion de l 'application d'un 
décret. 

Enfin, dernière éventualité que 
j 'étudierai, les congédiements à 
la suite d 'une grève ou le refus de 
reprendre les grévistes constitue-
t-il un renvoi abusif? 

Je crois avoir posé le problème 
des renvoise abusifs. Nous con-
naissons les textes et nous savons 
quelle éventualité chacun d'eux a 
pour objet de régler. Nous savons 
également quels sont les voeux 
des intéressés et les reproches 
qu'on fait à nos différentes lois 
sur le sujet. Reprenons mainte-
nant les principales questions qui 
se posent, commençant par ce 
qui regarde les activités syndica-
les, 

^ r^ 
Il y a d 'abord lieu de se de-

mander si l 'article 502-A du Code 
criminel est intra vires des pou-
voirs du fédéral. Est-il constitu-
tionnel? Si oui, jusqu'à quel point 
et à quelle condition? Nous exa-
minerons cette question en re-
cherchant le pourquoi et la rai-
son d'être de l 'expression "injus-
tement et sans autorisation lici-
te". , • 

Cette expression, non seule-
ment surprend et mêm^ déroute 
à la première lecture, mais il faut 
chercher avant d'en trouver le 
sens et la portée. Il est illicite, 
•Criminel pour un employeur de 
refuser d'employer, ou de congé-
dier une personne pour la seule 
raison qu'elle est membre d'union 
ouvrière légitime, ou encore d'in-
t imider des travailleurs, ou de 
leur imposer une peine pécuniai-
re pour les empêcher d 'adhérer à 
une union à laquelle ils ont droit 
d 'appartenir , seulement lorsqu'il 
agit sans autorisation licite. Au-
torisation de qui? Et comment 
l 'autorisation de faire ce qui, en 
soi, paraî t être la violation d 'un 
droit peut-elle être accordée? 

Tout s'éclaircit si la pensée 
vous vient que nos lois émanent 
de deux autorités différentes qui 
ont chacune sa juridiction pro-
pre, mais que, d 'autre part , ces 
juridictions, parfois, apparem-
ment du moins, empiètent l 'une 
sur l 'autre, parce qu'elles ne sont 
pas dans tous les cas très bien dé-
marquées, et que même il arrive 
que les deux autorités ont juridic-
tion sur les mêmes objets. Et il 
faut avoir présentes à l 'esprit les 
règles posées par le Conseil privé 
dans le cas de conflit. C'est que 
cet article 502-A soulève un pro-
blème de droit constitutionnel: 
pouvoir du fédéral en matière de 
droit criminel, pouvoir du pro-
vincial en matière de louage de 
services. 

II est de jur isprudence que le 
Parlement fédéral ne peut, en dé-
crétant des amendements au Co 
de criminel, empiéter sur le do-
maine des législatures en matière 
de droit civil et de propriété pri-
vée. Mais il est également de ju-
r isprudence que l 'autorité fédé-
rale neut décréter offenses cri-
minelles des actes déjà prohibés 
na r l 'autorité provinciale.- Et c'est 
ce qu'elle a entendu faire da"s le 
cas <(ui nous occupe. Et alors, 
l 'article 50-A est intra vires do 
ses pouvoirs. En d'autres termes, 
en autant que les droits des pro-
vinces sont concernés, la législa-
tion fédérale ne défend que ce 
rt-ii e";! fléià d-'fn'-'flM pnr i^c 
i- ' . 'ons prov'""'"! '»';; I'^I-'-N-'-'I. 
tion licite, c'est l 'absence de lois 

locales. Ainsi, ce qui est criminel 
dans une province peut ne pas 
l 'être dans ime autre.- L'article 
502-A s 'applique donc chez nous 
dans la mesure où ce qu'il décla-
re criminel est déjà l 'objet d 'une 
sanction pénale d 'après nos lois, 
Loi des conventions collectives. 
Loi des salaires raisonnables, ou 
toute autre loi au même effet que 
l 'article 502 A s'il en existe. 

Le même raisonnement s'appli-
que évidemment pour les autres 
provinces. Actuellement, seules 
l 'Ontario et l'Ile du Prince-
Edouard n'ont pas légiférer sur le 
sujet. 

Comme l 'article 502-A du Code 
cr iminel est applicable seulement 
dans la mesure où il est confor-
me aux lois provinciales, nous 
avons une raison additionnelle de 
faire une étude de droit compa-
ré. Disons plus, cette étude s'im-
pose. 

L'article 502-A du Code crimi-
nel diffère sur plusieurs points 
de l 'article 39 de la Loi des con-
ventions collectives et de l 'article 
23 de la Loi des salaires raison-
nables. Tout d 'abord, non seule-
ment il punit le congédiement à 
raison dos activités syndicales, 
comme les lois provinciales, mais 
il fait une offense de la conduite 
du patron qui refuse de l 'emploi 
pour la même raison. Il n 'y a 
rien à cet effet dans nos lois loca-
les, car on ne peut pas dire que 
le fait d 'empêcher d 'obtenir du 
travail, ce qu'elles défendent, 
constitue un refus d'emploi. Dans 
un cas, il s'agit de l 'action d'un 
tiers, pa r exemple, un chef ou-
vrier, alors que, dans l 'autre, il 
s'agit de l 'action de l 'employeur 
lui-même. 

Pour qu'il y ait une offense en 
vertu clu Code criminel, il n'est 
pas nécessaire que le congédie-
ment ait eu lieu; la menace de la 
perte d 'une situation ou d'nn em-
ploi constitue un délit. Rien de 
tel dans la Loi des conventions 
collectives ni dans celle des sa-
laires raisonnables, du moins ex-
pressément. Je dis expressément 
parce qu'il peut arr iver que le 
1er paragraphe des articles 39 et 
23 permette de por ter une plainte 
pour menace de congédiement, 
bien que ce paragraphe n'ait pas 
été rédigé, je ne le crois pas du 
moins, pf " at teindre cette hypo-
thèse. Ce sera un pur cas d'espè-
ce. 

Alors que les lois provinciales 
protègent ceux qui sont en de-
hors du travail organisé, et il 
faut, pour déterminer le sens du 
mot "organisé", reférer au sens 
du mot "organisation", paragra-
phe B de l 'article 1 de la Loi des 
conventions collectives, et para-
graphe A de l 'article 1 de celle 
des salaires raisonnables, tout 
comme ceux qui font part ie des 
associations ouvrières, la loi fé-
dérale ne vient an secours que 
des derniers. En d'autres termes, 
d 'après le Coda criminel, il n'y a 
pas d'offense dans le fait de con-
gédier auelau'un pour la seule 
raison qu'il ne fait pas par t ie 
d 'une association professionnelle, 
alors oue c'est une offense en 
vertu de la Loi des conventions 
collectives et do colle des salaires 
raisonnables d 'a t 'enter "à la li-
berté de travail d'un salarié en le 
conî'édinnt parce qu'il ne fait 
partie d 'a ' icune association, ou 
parce ou'il ne fait pas part ie 
d ' "ne association part iculière". 

Pour faire condamner un em-
plovonr en vertn du Code crimi 
nol, il faut aue les activités syn-
dicales soient la setile raison di! 
refus d'emploi ou du congédie-
ment. alors crno. d 'après les lois 
provinciales, il suffif que le faii 
d'être ou do ne pas être membre 
d'une as'jriciation soH u"e de^ 
raisons du renvoi. Dans le pre-
i^i'or cns, ]"s "l isons conconiitan 
tes sont en oHes-P"'mes une dé-
fense. mai.s non dans l 'a 'dre. 
0'o«^ là la rè"le, mais, et c'est ici 
un dos points on ces lois son? 
d'application d't 'fici 'e. los i""'es 
devront ro^h^'-cher quollo est la 
ra 'son ré'^"e du refus on du re"-
voi. ce o"< n'ira pas tovipnrs tou' 
•ïeu1. car les t'-ibnnaux no peii-
vont i'̂ Tt^r le f'-̂ '- i"*erne. Il arri-
"VOrO /T,1A fl'ïr; pr»»^O î • O n . 

une accusation fondée sur Iç Co-

de criminel, pa r exemple, si elles 
ne sont que des prétextes servant 
à couvrir le véritable motif de 
l 'acte de l 'employeur. Au contrai-
re, elles constitueront une défen-
se à une plainte portée en vertu 
des Lois provinciales lorsque ef-
fectivement le congédiement 
n 'aura pas eu lieu parce que le 
salarié a concouru à l 'application 
d 'un décret ou d 'une ordonnan-
ce, mais parce qu'il est incompé-
tent. Il appar t iendra au juge de 
trouver ce qui a déterminé la 
conduite du patron, et c'est le cas 
de le dire, de "prévenir les frau-
des de la loi". Aussi, alors que 
dans les textes, les deux législa-
tions diffèrent considérablement, 
il y a lieu de se demander si 
dans la réalité et, davantage en-
core dans la prat ique, elles sont 
aussi différentes. 

La loi fédérale n'atteint pas 
seulement l 'employeur qui con-
gédie à raison des activités syn-
dicales. L'article 502-A du Code 
criminel permet de poursuivre 
l'agent de l 'employeur dans tous 
les cas où celui-ci peut être pour-
suivi: "Tout employeur ou son 
agent". L'article 39 de la Loi des 
conventions collectives de même 
que l 'article 23 de la Loi des sa-
laires raisonnables, s 'appliquent 
à "Quiconque attente à la liberté 
de travail d 'un salarié... en le fai-
sant congédier, en tentant de le 
faire congédier, ou en l 'empê-
chant ou en tentant de l 'empê-
cher d 'obtenir du travail", ce qui 
peut comprendre, pa r exemple, 
les officiers ou les employés de 
bureaux de placement, les propa-
gandistes, les officiers d'organi-
sations ouvrières, les agents do 
ces mêmes organisations, etc., etc. 

Les procédures sous le Code 
criminel peuvent être instituées 
par n ' importe qui et sans permis-
sion, alors que sous l 'article 39 
de la Loi des conventions collec-
tives, "la poursuite est intentée 
par le ministre, le Comité ou tou-
te autre personne munie d'une 
autorisation écrite du procureur 
général". Sous l 'article 23 de la 
Loi des salaires raisonnables, 
c'est le "ministre, l 'Office, ou 
toute personne munie d'une auto-
risation écrite du procureur géné-
ra l" qui poursuit . 

Les sanctions ne sont pas lefll 
mêmes sous la loi fédérale et les 
lois provinciales, mais cela e s j 
sans intérêt. 

Le fardeau de la preuve reposa 
en entier sur le plaignant et ici lé 
Code criminel et nos lois localesJ 
sont identiques. Nous savons déjà 
qu'en matiere de renvois à l'ocx 
casion de l 'application d 'un dé-» 
cret ou d 'une ordonnance, l 'em-
ployeur peut plaider qu'il avait: 
une raison valable de congédier 
son employé à condition de 
faire toute sa cause; pa r consé-
quent, si l 'employeur invoque, 
pa r exemple, l ' incompétence du 
plaignant, celui-ci devra convain-
cre le tr ibunal que ce n'est pas là 
la raison de son renvoi. 

Est-il nécessaire de signaler, 
avant de passer aux renvois abu-
sifs à l 'occasion de l'application; 
d 'un décret ou d 'une ordonnance, 
que je n'étudie pas ici toutes les 
offenses prévues par l 'art icle 
502-A du Code'criminel. L'art icle 
39 de la loi des conventions col-
lectives et l 'article 23 de celle des 
salaires raisonnables, mais, seu-
lement, ainsi que l ' indique le ti-
tre de ce travail, ce qui, dans ses 
dispositions législatives, a t ra i t 
aux renvois à raison des activités 
syndicales. 

^ ^ V 
"Tout employeur qui sans rai-

son valable, dont la preuve lui in-
combe, congédie un salarié à l 'oc-
casion d'une plainte..." dit l 'art i-
cle 40 de la Loi dos conventions 
collectives. Le 1er paragraphe de 
l 'article 24 de la Loi des salaires 
raisonnables est rédigé dans les 
mêmes termes, mais cette loi pré-
voit deux autres offenses. 

B.—congédie un salarié pour le 
réengager' à une fonction à un 
posté ou à un emploi quelconque 
inférieur à celui qu'il occupait 
lors du congédiement, dans le bat 
d'éluder les prescriptions d'une 
ordonnance et de payer audit sa-
larié un salaire moindre que celai 
auquel il avait droit lors de son 
congédiements; ou 

C.—change un salarié de fonc-
tion, de poste, de rang ou d'occu-
pation, ou attribue um autre de^ 
signation, nom ou appellation a 

{Suite à la page 6) 
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• est prê t à servir sur 
réception: 

• se t ranche facilement 
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• est fa i t en grosseurs 
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• consti tue le dernier cri en 
dessert à la crème glacée. 
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sa fonction, poste, rang ou oc-
cupation, dans le but d'éluder les 
prescriptions d'une ordonnance 
et de payer à ce salarié un salaire 
moindre que celut qu'il recevait 
ou avait droit de recevoir avant 
ce changement. 

On peut se demander si ces tex-
tes sont équitables. Est-il juste de 
défendre à un employeur de faire 
des changements dans son éta-
blissement, dans l'organisation 
de la main-d'oeuvre et la distri-
bution de l'ouvi-age, lorsqu'une si-
tuation nouvelle est créée par une 
ordonnance? Le patron, même si 
l'on est partisan de l'interven-
tionnisme juridique, conserve, 
dans les limites dp ce qui est né-
cessaire au bien général, le droit 
d'organiser son exploitation aus-
si bien que celui de la diriger. La 
situation de l'emplo^'eur semble 
encore empirée par le fait que, 
du moment que le plaignant a 
prouvé être dans un des cas pré-
vus par le statut, l'inculpé, pour 
éviter une condamnation, doit 
apporter au tribunal une "raison 
valable dont la preuve lui incom-
be". 

D'abord, comme nous le ver-
rons dans un instant, l'applica-
tion de cette règle de droit, qui 
semble très favorable au salarié, 
ne l'est pas à ce point. Puis, la 
raison valable que l'employeur 
peut plaider en défense, ce sera 
précisément que ce qu'il a fait 
était nécessaire, et ne constituait 
que l'exercice de son droit de fai-
re des changements dans son éta-
blissement. Il appartiendra alors 
au tribunal de rechercher si la 
conduite de l'employeur s'est li-
mitée à l'exercice de ce droit. Re-
marquons que la loi dit "dans le 
but d'éluder les prescriptions 
d'une ordonnance et de payer un 
salaire moindre,.." Ce qui fait 

e, si elle paraît exorbitante 
ans sa rédaction, dans la prati-

que, la loi peut être considérée 
comme équitable. Mais, elle com-
porte une anomalie assez étran-
ge; elle ne défend pas de ren-
voyer le salarié, de le congédier 
complètement et de le remplacer 
par un autre. Ainsi, le patron ne 
peut changer son employé de 
fonction, de poste ou d'emploi 
pour lui donner une situation in-
férieure; il ne peut non plus 
changer la désignation, le nom 
ou l'appellation de la fonction du 
poste ou de l'occupation, pour 
parler comme nos législateurs, 
mais il peut, poliment ou non, re-
mercier l'ouvrier de ses services 
et en mettre un autre à sa place, 
dans le but d'éluder les prescrip-
tions d'une ordonnance. Est-ce 
un oubli? Il faut espérer que oui. 
Mais, de pareils oublis, il n'est 
pas permis d'en avoir quand on 
est législateur. 

Y a-t-il lieu d'introduire dans 
la Loi des conventions collectives 
des textes correspondant aux pa-
ragraphes B et C de la Loi des 
salaires raisonnables, en y fai-
sant, bien entendu, l'addition de-
mandés? Je le crois, bien que les 
Conventions collectives prêtent 
peut-être moins aux pratiques qui 
sont prohibées par ces textes. 

Dans tous les cas de renvois à 
l'occasion de l'application d'un 
décret ou d'une ordonnance, les 
raisons concomitantes offrent un 
moyen de défense à l'employeur 
qui doit cependant en faire la 
preuve. 

Si l'inculpé réussit à faire la 

I)reuve de raison concomitante, 
a plainte sera-t-elle par le fait 

même rejetée? Revenons à notre 
salai-ié X dont le congédiement, à 
la suite d'une inspection ou 
d'une plainte au comité, a amené 
celui-ci à intenter une poursuite 
contre le patron qui plaide et 
prouve que l'ouvrier, a quelque 
temps de là, a abîmé l'outillage 
de la boutique. La Cour devra-
t;;elle se demander si c'est la par-
ticipation du salarié dans l'appli-
cation du décret ou la raison va-
lable qui a déterminé la conduite 
du patron? Deux théories peu-
vent être soutenues. Le tribunal, 
dira-t-on, doit se limiter à recher-
cher si le patron avait une raison 
valable de renvover le salarié, et 
s il en a fait la preuve. Si cette 
preuve est faite, la plainte doit 
etre rejetée. Indépendamment de 
l'acte du salarié en rapport avec 
le décret, le patron avait droit de 
le congédier. Il pouvait en tout 
temps sp prévaloir de ce droit 
comme il pouvait également ne 

J^ M f a i t . Non seule-

ment la loi ne lui enlève pas ce 
droit, mais elle lui en reconnaît 
l'exercice. C'est un droit qu'il a 
exercé, et il a agi dans les limites 
permises par le statut. 

La Cour, diront d'autres, doit 
rechercher si c'est la raison vala-
ble bu bien la conduite du sala-
rié en rapport avec l'application 
du décret qui a déterminé l'acte 
du patron et amené le renvoi. 
Bien qu'ayant une raison valable 
de congédier son employé, si ce 
n'est pas cette raison qui l'a fait 
agir, l'employeur devra être con-
damné. Ne doit-on pas dire, dans 
ce cas, que la raison du congédie-
ment, c'est la plainte portée de-
vant le Comité ou le renseigne-
ment fourni à l'inspecteur? C'est 
en définitive le décret, ce que la 
loi veut précisément prévenir. Du 
fait que l'employeur a prouvé 
qu'il avait une raison valable de 
congédier le salarié, la loi fait 
naître une présomption en sa fa-
veur que ce n'est pas à l'occasion 
du décret qu'il a agi, mais cette 
présomption peut être détruite 
par une preuve contraire. 

Laquelle des deux façons de 
voir doit-on suivre? En faveur de 
la première, l'on peut encore di-
re ceci: si le salarié n'avait pas 
participé à l'application du dé-
cret, le patcon n'aurait pu le ren-
voyer. Pourquoi perdrait-il ce 
droit? A cela, l'on peut répondre 
que la position du salarié est pré-
férable parce que les dispositions 

du décret sont d'ordre public. 
Comme question de fait, la loi 

n'enlève aucun droit à l'em-
ployeur. Et puis, sa conduite 
n'est pas l'exercice d'un droit 
mais l'accomplissement d'un acte 
que la législation a défendu. 

La deuxième théorie est certai-
nement plus conforme à l'esprit 
de la loi et à l'intention du légis-
lateur, et elle s'appuie sur l'arti-
cle 41 de la "Loi concernant les 
statuts", S.R.Q. 1925, chapitre 
1er. Avec la première, la loi n'at-
teint pas son but, qui est de pro-
téger l'ouvrier qui a voulu faire 
respecter le décret; en effet, au 
meilleur, on peut toujours repro-
cher quelque chose, et le salarié 
est ici, très souvent, à la merci de 
l'employeur. 

V ^ ^ 
En plus des sanctions pénales, 

depuis la dernière session, les 
renvois abusifs en matière de 
conventions collectives, qu'ils 
aient lieu à raison des activités 
syndicales ou à l'occasion d'un 
décret, donnent ouverture à une 
action civile; le salarié congédié 
a droit à un mois de salaire à 
titre de dommages-intérêts. Ici, ce 
n'est pas seulement le fardeau de 
la preuve qui est partiellement 
déplacé, mais le législateur a 
édicté en faveur de l'ouvrier une 
véritable présomption: "La preu-
ve que le salarie n'est pas dans 
les conditions prévues pour ré-
clamer ce droit incombe à celui 
qui l'employait". C'est le droit 
d'action lui-même qui bénéficie 
de cette dérogation à la règle gé-
nérale, qui veut que le deman-
deur fasse sa cause. Ainsi, un sa-
larié est congédié parce qu'il fait 
partie d'une association ouvrière 

et le comité porte plainte en cor-
rectionnelle; il doit prouver toute 
sa cause. L'ouvrier se pourvoit 
au civil, réclamant un mois 
de salaire; il lui suffit de 
prouver le décret, son louage in-
dividuel d'ouvrage, sa qualité de 
membre d'une association et le 
renvoi. L'employeur devra prou-
ver "que le salarié n'est pas dans 
les conditions prévues pour ré-
clamer". Par exemple, qu'il ne 
fait pas partie d'une association 
ouvrière, ou que son renvoi est 
étranger au fait qu'il est ou n'est 
pas membre d'une ou d'aucune 
telle association. 

L'action civile peut-elle être 
intentée par le comité?11 faut dire 
non. Le paragraphe K de l'article 
20 ne s'applique qu'au salaire ou 
aux gages. De plus, cette action 
ne naît pas du décret, mais de la 
loi. Ainsi, l'article 37, qui stipule 
que "l'action résultant du décret 
se prescrit par six mois", ne s'ap-
plique pas ici et la prescription 
est de deux ans, ce que n'a cer-
tainement pas voulu le législa-
teur. Comme on le voit, cet arti-
cle doit être complété. Enfin, re-
marquons qu'aucun texte corres-
pondant à l'article 50-A n'a été 
introduit dans la Loi des salaires 
raisonnables, et c'est malheureux, 
car le recours en dommages-inté-
rêts a sa raison d'être aussi bien 
en faveur des salariés qui sont ré-
gis par les ordonnances qu'en 
faveur de ceux qui tombent sous 
le coup des décrets. Encore un 
oubli probablement. 

f- V-
"La grève entraîne-t-elle la ré-

siliation du contrat de travail, ou 
bien ne fait-elle qu'en suspen-

dre momentanément les effets?" 
Voilà une question qui a été plu-
sieurs fois débattue devant les 
tribunaux français, et l'on sait, 
qu'elle a fait l'objet d'une déci-
sion récente de la Cour suprême 
des Etats-Unis. Le patron peut-il 
réclamer des dommages des gré-
vistes, des chefs de file, ou des 
organisations professionnelles, 
pour suspension brusque du tra-
vail? Les salariés ont-ils un re-
cours contre leur employeur qui 
refuse de les prendre à son em-
ploi, une fois la grève réglée? La 
jurisprudence française, qui com-
prend plusieurs décisions de la 
Cour de cassation, est à l'effet 
que la grève emporte par elle-
même la rupture du contrat de 
travail, et alors, le refus du chef 
d'entreprise de reprendre les gré-
vistes ne constitue pas un renvoi 
abusif. Certains auteurs soutien-
nent au contraire que la grève ne 
fait que suspendre les effets du 
contrat de travail; elle le laisse-
rait subsister, avec la conséquen-
ce que l'employeur est obligé de 
reprendre les grévistes. 

Il n'entre pas dans le cadre 
de ce travail d'examiner les deux 
théories, ce que je ferai dans une 
prochaine étude sur le droit de 
grève, la grève et les recours ea 
dommages auxquels elle peut 
donner naissance, et la nécessité 
d'instituer une procédure de grè-^ 
ve. Il suffira de dire qu'au pays, 
c'est la solution jurisprudentièlle 
qui est suivie. 

Marie-Louis BEAULIEU ' -
'Avocat à Québec; professeur 

à l'Ecole des Sciences sociales 
politiques et économiques. 
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Le syndicalisme à travers le monde 
La conférence du Rév. P. LEDIT, jésuite 
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opinions tranchées sur tel ou tel 
fai t existant; ils ont la déman-
geaison de parler, de conférencer 
sur ce qu'ils savent et surtout sur 
ce qu'i ls ne savent pas. Que d'i-
nepties, de sottises ont été dites 
contre l 'Italie et son régime, con-
tre un pays de race latine, par 
conséquent de même origine que 
la nôtre, un pays neutre dans la 
guerre européenne actuelle qui 
peut devenir notre allié éventuel 
contre les ennemis de la civilisa-
tion chrétienne. 

Nous remercions de tout coeur 
Iç R. P. Ledit, Jésuite, dê ^ 

mises au point qu'il nous a fai-
tes sur un sujet si brûlant d'ac-
tualité. Lui, au moins, a vu et 
observé sur place. Il a terminé 
ses remarques en répétant cette 
parole de Mussolini, que le fas-
cisme italien n'est pas un pro-
duit d'exportation pour les autres 
pays. Nous avons admiré et nous 
admirerons encore tout le bien 
que ce régime a procuré à l'Ita-
lie. 

Nous ne pouvons nous refuser 
à reconnaître le bien qui s'accom-
plit ailleurs en faveur de la clas-
se ouvrière. L. V. 

Mon métier 
Conférence donnée à Radio-Canada, le 29 mars, 

par M. Ernest St-Amand, agent d'affaires 
du Syndicat de la chaussure 

ICÎesdames et Messieurs, 

Radio-Canada accorde un grand 
honneur aux ouvriers de l'indus-
ïRe de la chaussure puisqu'il 
leur permet de vous parler de 
leur métier. C'est un honneur 
pour tous mes confrères de métier 
de faire connaître au public qui 
iest aux écoutes l'industrie de la 
chaussure, mais pour moi c'est un 
devoir plein de responsabilités 
d'être, ce soir, leur porte-parole. 
J e demande donc aux uns et aux 
autres d'être indulgents à mon 
égard. C'est un ouvrier qui vous 
parle, un ouvrier, qui, pendant 
trente années, comme cordonnier, 
a gagné sa vie et celle de sa fa-
mille. 

Mon métier! Il a bien évolué, 
il a bien changé dans ses moyens 
de fabrication. Je ne crois pas 
qu'il y ait aux écoutes des audi-
teurs qui se figureraient encore 
que le métier de cordonnier peut 
iSe passer de l'outillage moderne 
mis au service de la fabrication 
de la chaussure. Nous n'en som-
mes plus au temps oij l'ouvrier 
.voulant fabriquer une paire de 
chaussures n'avait à sa dispo-
sition que quelques formes de 
fcpis, alênes, fil, etc., bref, des ou-
tils ordinaires non mécanisés. Ce 
temps-là est passé. La demande 
des chaussures sur le marché se 
îait plus pressante, il faut fabri-
quer plus vite et à meilleur mar-
ché q\i'on a pu jamais le fa i re 
La machine-outil joue donc un 
grand rôle aujourd'hui dans l'in-
dustrie de la chaussure. Et je 
peux affirmer sans crainte d'exa-
gération qu'il n 'y a pas de si 
petite manufacture qui ne soi? 
pourvue de l 'outillage moderne. 
On dira peut-être que l'ouvrier 
d 'aujourd 'hui exécute à peu près 
le même petit travail rapide mais 
répété souvent, qu'il n 'a pas be-
soin d'autant d'habileté que l'ou-
vrier d'autrefois qui fabriquait 
de ses mains une paire de chaus-
sures. Soit. Cela n'est pas forcé-
ment un rôle de machine qu'il 
joue dans la production généra 
le? La plupart des perfectionne-
nients apportés dans l'organisa-
tion des ateliers sont dus à l'i-
nitiative des ouvriers eux-mêmes. 
'Çelle machine a été simplifiée, 
débarrassée de parties trop com-
pliquées et inutiles, grâce aux ré-
flexions que se faisait le conduc-
teur de cette machine. II y a dar.s 
les métiers de la chaussure un-: 
large place laissée à l'intelligen-
ce, et cela à tous les degrés de la 
production. On disait jadis: "il 
n'y a pas de sot métier", on peut 

dire actuellement que dans mon 
métier, il n'y a pas de "sot em-
ploi". 

Car si la machine remplit im 
grand rôle dans l'industrie de la 
chaussure, il reste toujours vrai 
que la machine n'est qu'un outil. 
Or un outil dans des mains inha-
biles pourra toujours gâcher la 
matière première. Il est donc né-
cessaire dans le métier de la 
chaussure, comme dans tous les 
autres métiers, que les ouvriers 
fassent un stage d'apprentissage 
variant de 3 mois à 2 ans selon 
les emplois qu'ils veulent occuper 
dans une manufacture de chaus-
sures. 

Pour citer un exemple, pre-
nons, mesdames et messieurs, l'o-
pération du taillage du cuir à 
empeignes. Il y a dans cette seule 
opération tout un apprentissage 
assez long à faire. D'abord l'ou-
vrier doit apprendre à se servir 
du couteau à tailler afin de pou-
voir contourner sans difficulté le 
modèle ou le patron fixé solide-
ment sur la peau de cuir. L'ou-
vrier tailleur d'empeignes doit 
aussi savoir utiliser les différen-
tes parties d'une peau de cuir 
pour telle ou telle fin. II doit 
connaître les qualités diverses du 
cuir qui servira à confectionner 
l'empeigne d'un soulier de luxs 
ou d'un soulier d'un bas prix. 

Vous savez, mesdames et mes-
sieurs, combien la mode est capri-
cieuse aujourd'hui, même pour 
les souliers, et surtout les sou-
liers de dames. Il y a des souliers 
de luxe dont les empeignes peu-
vent réunir de à 38 pièces 
différentes. Toutes ces pièces qui 

entrent seulement dans l'empei-
gne, c'est-à-dire sur le dessus du 
soulier depuis le cou-de-pied 
jusqu'à la pointe requièrent du 
tailleur autant d'opérations sépa-
rées. Après que ces parties sont 
taillées, elles sont envoyées à l'ou-
vrière qui les assemble toutes 
pour former l'empeigne d'une 
seule pièce. Là, encore à cette 
opération de l'assemblage, l'ou-
vrière doit apporter une grande 
attention. Un travail mal fait en-
lève aussitôt la belle apparence 
du dessus du soulier, ce qui est 
la partie la plus visible et qui 
attitré davantage l'oeil exercé de 
Facheleur et surtout de l 'ache 
teuse. 

Si vous m'avez bien suivis dans 
mon métier, mesdames et mes-
sieurs, le soulier est loin d'être 
fini. L'empeigne est faite, c'est 
une pièce de cuir composée de 
plusieurs petits morceaux assem-
blés et cousus ensemble selon 1" 
modèle exigé, mais elle n 'offre 
pas cependant à l'oeil Ip forme 
du dessus du pied humain. Il 
faut donc lui donner cette forme. 

Une autre opération accomplil 
cette besogne qu'on appelle le 
montage. L'ouvrier monteur prend 
l 'empeigne,* l'enveloppe autour 
d'un pied en bois sur lequel il a 
fixé auparavant une fausse se-
melle. La fausse semelle aura 
pour fonction de réunir les bords 
de l'empeigne et de lui garder la 
fo rme 'd 'un pied humain jusqu'à 
ce que la semelle véritable qui lui 
sera assujettie, lui en assure la 
permanence. 

Ce travail du montage deman-
de beaucoup d'expérience; il 
peut s'exécuter soit à. la main, 
soit à l'aide d'une machine. Pour 
devenir un bon monteur, l'ou-
vrier doit fournir au moins deux 
années d'apprentissage dans cette 
opération qui est assez délicate, 
surtout quand il s'agit d'un sou-
lier de luxe destiné à chausser des 
pieds de Cendrillon. 

Le cuir utilisé à la fabrication 
des empeignes de ces souliers est 
très mince, et à cause des multi-
ples pièces d'ornementation, il 
faut que le monteur fasse bien 
attention de ne pas déchirer, 
érailler ou découdre les parties 
qui les composent. Un manque 
d'attention, de savoir-faire de la 
part- de l'ouvrier monteur peut 
gâcher à jamais le matériel, ou 
amener des difficultés pour les 
opérations subséquentes de la fa-
brication du soulier. 

Mesdames et messieurs, aprè-
que l'empeigne a reçu sa forme, 
il faut assujettir à cette empeigne 
une semelle. Dans mon métier, 
ai-je dit, on appelle couramment 
cette opération, le fonçage parce 
que l'on pose un fond à l'empei-
gne. On peut poser ces fonds ou 
ces semelles aux souliers selon 
des procédés différents, soit en 

Chacun est l'artisan de sa fortune • • • 
Ce qu'on attribue au hasard est presque tou-

jours la conséquence des qualités ou des défauts 
de chacun. Sauf de rares exceptions, chacun est 
-esponsable de sa propre destinée. Comptez sur 
vous-même, et non sur les autres ou sur les évé-
nements. Votre avenir sera ce que vous l'aurez 
fait. Quoi que vous entrepreniez, il vous faut de 
l'argent. Pour en avoir, il faut économiser mé-
thodiquement. Ouvrez un compte d'épargne à la 
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les clouant, soit en les cousant a« 
fil . Dans ce seul stage de la pose 
des semelles, il peut y avoir de 
30 à 42 opérations différentes, et 
l 'ouvrier qui les exécute doit pos-
séder une grande habileté, car il 
a souvent à travailler sur des ty-
pes différents de chaussures: des 

chaussures de type good-year doni 
les semelles sont cousues au f i l , 
des chaussures du type Mackey, 
dont les semelles sont fixées à la 
fausse semelle et à l'empeigne au 
moyen de couture, des chaussu-
res du type Compo, Stapel Welt, 

{Suite à la page 8) 
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ACHETER CHEZ 

U D U I S 
ECONOMISER 

Chaque article acheté chez D U P U I S rsprésente t o u j o u r * 
la pleine valeur oour votre argent au triple point de vu» 
de QUALITE. SERVICE et SATISFACTION. 
U maison D U P U I S est diHgée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont m e m b r e s du Syndicat 
Catholique et National; elle m-érite donc l 'appui da 
tous les syndiqués. 

Rues Ste-CaHierine, St-André, 
et St-Chris(oehe. 

DcMontigny 

CDNNAISSEZ-VDUS LA 

S A V E U B ^ ' 

C'EST ufl fait reconnu que le grain produit l'eau-de-vie la 
plus fine. Les règlements établis sous l'empire de la 

"Loi des Aliments et Drogues" spécifient que le gin doit être 
préparé avec de l'eau-de-vio do grains. 
Par conséquent, lorsque des spécialistes expérimentés distillent 
le grain d'après la véritable formule, ils obtiennent le spirituel:* 
qui possède le plus fin Ijouquet et la saveur la plus agréable. 
Qu'est-ce qui donne sa saveur au gin que vous achetez? 
Le Gerxièvro Melchers CROIX d'OR a toujours été fait des 
meilleurs grains et distillé suivant une formule fameuse, 
vieille de plusieurs générations, par des spécialistes passés 
maîtres dans l'art de la distillerie. C'est un Gllf pur — dont 
la saveur est sans égale. 
Le Genièvre Melchérs CROIX d'OR est fabriqué en con-
formité avec les règlements de la "Loi desj Aliments et 
Drogues" du Canada. Chaque bouteille comporte le timbre 
du gouvernement, lequel garantit la date exacte de la distil-
lation, l'origine de la fabrication et la maturité. 
Ne vous exposez pas à «tro désappointé : insistes toujours 
poux qu'on vous donne du Gin Melchers CROIX d'OR. 

EXTRAIT de* r i g k m e n t o <tal>Iis t o n s l 'empÎTc d e l a ^^Loi des AU-
men to e t D r a g u e s " , teUe q u e i ^ i e pax l e Minis tère des ' '^Pensions 

e t d e l a Sant< N a t i o n a l e " , O t t awa , e t s e r appor t an t il l a f ab r i ca t ioa «t 
k l '< t iqne tage d n g in , d n g in compos<, d e l ' imi ta t iaB d e g i n , « te . 

DIVISION 2 
Sec. 11. Le genièvre sera un spiritueux potable, édulcoré ou non. préparé avec 

de l'eau-de-vie dé grains spécialement recfiiiée et ledistillée, la recfiiica-
tion et la redistillation était pratiquées en présence de baies de genévrier 
•et d'autres Keibes ou plantes aromatiques. Le genièvre devra contenir 
au moins trente-sept (37) pour cent d'^dcool absolu en volume. 

l l (a) . En dépit de tout ce qui pourrait être contenu dans ces Rlglemsnts spé-
ciaux, le breuvage fait par l'addition d'alcool neutre au produit obtenu 
par la distillation d'un mélange d'alcool, de baies de genévrier et autres 
plantes aromatises sans distillation subséquente du tout, devra porter 
l'étiquette du gin composé, (traduction) 

12. Le genièvre factice ou imitation de genièvre sera un spiritueux composé, 
préparé par addition de bouquets artificiels ou substances aromatiques 
aux spiritueux en cause. Le genièvre factice devra contenir au moins 
trente-sept (37) pour cent d'alcool absolu en volume. 
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Le Syndicat de Tlndustrie 
du Bois de Construction 
Le Syndicat de l'industrie du bois pour la construction, bien qu'il 

Soit de fondation récente, marche toujours de progrès en progrès. Der-
cièrement il réunissait à l'édifice des Syndicats, au numéro 1231 est, 
de Montigny, tous ses adhérents pour leur soumettre un projet de con-
vention collective. Au nombre des invités, nous avons grandement appré-
cié la présence de MM. Lebel, aviseur légal du syndicat, C.-O. Bruneau, 
président du Secrétariat des Syndicats catholiques de Montréal, J.-E. 
Foucault, gérant général des Syndicats. 

Deux résolutions d'affiliation à la Fédération du Bâtiment et à la 
Confédératidh des Travailleurs catholiques du Canada furent adoptées à 
l'unaaimité par l'assemblée. Il fut décidé également que dorénavant le 
droit d'entrer comme membre du syndicat sera fixé à deux dollars à partir 
du 1er mai prochain. C'est pourquoi nous invitons tous les ouvriers du 
bois de construction à se hâter de rejoindre le syndicat avant le 1er mai. 
Après cette date, les retardataires, les hésitants devroit verser la somme de 
deux dollars pour devenir membres du syndicat II y a lieu d'espérer dans 
l'avenir du syndicat du bois de construction. Par un travail d'intense 
organisation dans tous les centres de la province avec l'aide et la coopé-
ration de la Fédération des métiers du Bâtiment, nous pourrons obtenir 
une convention collective de travail provinciale. 

Mon métier 

(Suite de la page 7) 

O.K. Welt, Stick down, oii l 'on 
colle les semelles aux fausses se-
melles et aux empeignes à l'aide 
d'un ciment spécial. 

Voilà donc, mesdames et mes-
sieurs, le soulier presque terminé. 
Il a passé entre plusieurs mains, 

.il a subi bien des changements et 
pourtant si le manufacturier le 
plaçait en étalage pour être ven-
du au détaillant, ce dernier ne 
l'achèterait pas. Pourquoi? Parce 
qu'il n'a pas une belle apparence, 
il ne possède pas en effet ce fini, 
ce lustre d'un soulier neuf. Les 
bords des semelles sont rugueux, 
le cuir de l'empeigne a été sali, 
froissé durant sa fabrication, il y 
a même des rides assez pronon 
cées sur toute sa surface. Pourtant 
c'est un soulier neuf qui doit pa-
raître comme tel aux yeux de l'a-
cheteur. Il devra donc subir une 
grande toilette. S'il est taché, il 
sera lavé avec soin, si sa surface 
a des rides, des plis disgracieux, 
il sera repassé au fer chaud, et 
ses plis disparaîtront immédiate-
ment. Si les bords et les surfaces 
de ses semelles sont rugueux, la 
sableuse mécanique, les brosses 
rotatives roulant à une très gran-
de vitesse lui donneront du poli, 
qui, avec les différentes couches 
de vernis ou de teinture appli-
quées au moyen de l 'air compri-
mé, achèveront d'en faire un sou-
lier parfait . 

Nous pouvons compter dans ce 
seul département du finissage des 
20 à 27 opérations différentes, 
dont la majeure partie est accom-
plie par la main-d'oeuvre mascu-
line. 

Le soulier est prêt pour Tins 
pection. L'oeil exercé de l 'ins 
pecteur peut lui trouver des dé-
fauts. S'il est possible de les cor 
riger, le soulier retourne à l'ou 
yrier chargé de corriger ces dé-
fauts; s'il est jugé parfait par 
l'inspecteur, il est enveloppé et 
mis dans une boîte de carton à 
l 'épreuve de la poussière. 

Jusqu'ici, Mesdames et mes-
sieurs, j 'ai peut-être abusé de vo-
tre patience à m'écouter sur les 
choses de mon métier. Avant de 
terminer cette causerie, je veux 
attirer votre bienveillante atten-
tion sur les principaux points de 
vue économiques de l'industrie de 
la chaussure dans cette province 
de Québec et dans le Canada. Sa-
vez-vous, mesdames et messieurs, 
que l 'industrie de la chaussure 
6st une des plus ancienttes de cet-
t« proyince? Savez-vous que cette 

industrie c o m p t e dans cet-
te province, d'après des statisti-
ques officielles sévèrement con-
trôlées, 158 manufactures en 
opération? 

D'après les statistiques fédéra-
les, il y aurait dans tout le Cana-
da 221 manufactures de chaussu-
res en opération, et c'est consé-
quemment la province de Québec 
qui occupe la première place 
avec ses 158 manufactures, la 
province d'Ontario étant sa plus 
proche concurrente aveé 69 ma-
nufactures. Me basant toujours 

sur les statistiques officielles, je 
dois dire que l 'industrie de la 
chaussur eest une industrie cana-
dienne-française, puisque sur 158 
manufactures, il y en a 122 qui 
appartiennent à des Canadiens 
français. 18 manufactures appar-
tiennent "à des Juifs, 10 à des Ca-
nadiens anglais, 3 à des Italiens 
et 5 à des industriels des autres 
nationalités. 

Si les cadres de cette confé-
rence me le permettaient, je pour-
rais, d'après les statistiques vous 
donner, mesdames et messieurs, 
des chiffres intéressants sur la « 
moyenne des salaires payés dans 
mon métier pour les diverses 
opérations et pour les divers ty-
pes de chaussures. Vous constate-
riez que les ouvriers de mon mé-
tier ne gagnent pas des salaires 
exorbitants si on les compare aux 
salaires payés dans les autres mé-
tiers. Et pourtant il y a eu de 
septembre 1938 à septembre 
1939, 12,430 personnes qui ont 
gagné leur vie en exerçttit ce mé-
tier. Sur ce nombre, il y a 7,025 
hommes et 5,405 feinmes. 

L'industrie de la chaussure 
dans cette province est donc, mes 
dames et messieurs, une industrie 
importante, une source considé 
rable de revenus pour un grand 
nombre de Canadiens français. 

Cette industrie peut cependant 
faire des progrès incessants dans 
la mesure où les consommateurs 
encourageront notre main d'oeu-
vre canadienne-française, et cela 
en achetant des chaussures fabr i 
quées par des ouvriers et des ou-
vrières de chez «eus . 

Si vous agissez ainsi, vous con-
tribuerez à procurer de l 'ouvrage 
aux ouvriers de mon métier non 
pas pendant î mois ou 8 mois, 
mais pendant les 12 mois de l'an-

née, et vous aurez la satisfactioa 
d'avoir accompli une oeuvre émi» 
nemment sociale. 

t t e r Â r û f S l 
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Ce Journal est imprimé au No 
430, rue Notre Damfe Est, à 
Montréal, pa r l 'IMPRIMERIB 
POPULAIRE (à responsabilité 
l imitée), Georges Pelletier, ad-
ministrateur . 

Tél. FR. 0117 Accommodation spéciale pour délégués 

HOTEL LAFAYETTE 
A..H. PATENAODE. prop. 

AmSisrsf et Demftntîgny (à proximité de rédifice des Syndicats) 

ANTONIO GARNEAU, C.Rf 

Avocat et procureur 

BERTRAND, GARNEAU & PIGEON 

276 ouest, rue St-Jacques, Montréal H A . 7 2 9 1 

La BIÈRE en BOUTEILLE 
se VENDANT le PLUS 
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